	Date de convocation

11 septembre 2009
Date d’affichage

Objet :

Classement de biens dans le Domaine Public communal
N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le dix-huit septembre à dix-huit heures trente
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danielle TENSA, René AZEMA,  Julie MARTY-PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Sébastien LOISEL,  Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérome LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, Monique ALBA, Gérard SOULA, Lilian DURRIEU.
Représentés : 

Daniel BREBEL par Christophe LEFÈVRE
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC
François FERNANDEZ par Monique ALBA
Danièle DANG  par Gérard SOULA

Absents :

Gilbert ACARIES
Joëlle TEISSIER
Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Joël MASSACRIER  est désigné secrétaire de séance.



Etant rappelé qu’en vertu de l’art. L 2111-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques  le domaine public de la commune est constitué des biens lui appartenant qui :
· sont affectés à l'usage direct du public, ou  à un service public pourvu qu'en ce cas ils fassent l'objet d'un aménagement indispensable à l'exécution des missions de ce service public ;

· en constituent un accessoire indissociable  concourant à l'utilisation d'un bien appartenant au domaine public.

Le bien qui satisfait aux conditions d’appartenance au domaine public y entre de plein droit. 

Considérant que par arrêté n° 2007/02-130 le Maire d’AUTERIVE a accordé un permis de construire à la Communauté de Commune du District de la Vallée de l’Ariège pour la construction d’un centre de loisirs, que celui-ci  constitue un aménagement indispensable à l’exécution d’un service public, que les parcelles sur lesquels il est construit en constituent un accessoire indissociable,  il est proposé au Conseil municipal de classer dans le domaine public communal les parcelles suivantes : 

	Lieudit : Notre Dame

	Section
	N° de plan
	Contenance

	K
	1817
	1a 05ca

	K
	1819
	1h 29a 50ca

	K
	1821
	61a 64ca

	K
	1823
	15a 51ca

	Contenance totale
	2h 07a 70ca


Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité ce classement dans le domaine public communal.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
.
